
De : Urbanisme Coeur de Charente <urbanisme@coeurdecharente.fr>
Sujet : RE: CU01602424X0012 : demande de pièces complémentaires
Date : 20-06-2024 12:32
À : Antoine POYER <antoine.poyer@cvegroup.com>;

UC

Monsieur, bonjour,

Merci pour tous ces compléments d'informations, mais il me manque encore une dernière précision :

-> l'énergie produite par l'unité de méthanisation sera t-elle utilisée en majorité par le demandeur
(autoconsommation), ou en majorité destinée à la vente ? Merci de me préciser l'utilisation projetée de
l'énergie en %.

Cette information est cruciale pour déterminer l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation. 

Merci par avance de votre retour ;
Bien cordialement ;

Alexandrine GUIBERT
Service Urbanisme – Chargée d'instruction droit des
sols

Pôle Aménagement et Environnement
05 45 20 51 45
aguibert@coeurdecharente.fr

5 Av. Paul Mairat
16230  Mansle-les-Fontaines
www.coeurdecharente.fr

Avant d'imprimer cet email,réfléchissez à l'impact sur l'environnement, merci.

Mercredi 19-06-2024 à 20:58 Antoine POYER a écrit:

Bonjour Madame GUIBERT,

Suite à votre demande d’éléments pour l’instruction, je vous transmets en pièce jointe un premier
plan de situation et quelques éléments relatifs au projet. Cependant, nous n’avons pas encore de plan
de masse projeté de la construction ; le plan de masse sera travaillé d’ici la fin d’année 2024.

Est-ce que ces éléments vous conviennent ?

L’idéal est certainement de se programmer un échange pour vous présenter le projet plus en détail si
besoin, ce qui vous permettra de disposer de tous les tenants et aboutissants pour solliciter les
services pour l’instruction.

Voici quelques-unes de mes disponibilités pour un échange d’une heure en visio :

Le 8 juillet quand vous voulez pour l’instant
Le 15 juillet après-midi
Le 16 juillet matin
Le 17 juillet quand vous voulez
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Vous ne recevez pas souvent de courriers de la part de noreply@sirap.com. Découvrez pourquoi cela est important

 

Merci d’avance pour vos retours.

 

Cordialement,

 

 

Antoine POYER
Responsable Développement Projets Biogaz (Centre-Ouest)

 

 

Mobile : + 33 6 20 80 21 84

antoine.poyer@cvegroup.com

 

Entreprise à mission

cvegroup.com
 

 

 

De : noreply@sirap.com <noreply@sirap.com>
Envoyé : mardi 18 juin 2024 14:37
À : mairie@aussac-vadalle.fr; Jérôme SAINT-AUBERT <jerome.saint-aubert@cvegroup.com>
Cc : aguibert@coeurdecharente.fr
Objet : CU01602424X0012 : demande de pièces complémentaires

 

Warning: This email is from someone outside of your organization. Do not click on links or open attachments if
you do not know the sender and are unsure of the content.

Madame, Monsieur, bonjour,

Afin de pouvoir instruire votre demande de CERTIFICAT D'URBANISME OPERATIONEL, sur la commune
d'AUSSAC-VADALLE pour votre projet de METHANISATION, j'ai besoin des pièces et éléments
complémentaires suivants :
- plan de situation du terrain
- plan de masse projeté de la construction 
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- notice décrivant le projet 

Merci de renvoyer ces éléments à l'adresse mail suivante : urbanisme@coeurdecharente.fr au plus vite,
sans quoi je ne peux consulter les services associés à votre projet.

Je reste à votre disposition si besoin ;

Bien cordialement ;

Alexandrine GUIBERT
Service Urbanisme – Chargée d'instruction droit des sols
Pôle Aménagement et Environnement
05 45 20 51 45
urbanisme@coeurdecharente.fr 
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